
Le comité de 
proteètion C;Îvile 

Liste des différents services doat se 
composè le comité locot de Mont
réal, et Jes fonctions qQ'ils sont 
appelés à. remplir 

Le comité local de Montréal de 
la protection civile ~ publié hier la 
liste des services qui formênt ce 
comité. Voici en qUoi ils consis
tent: 

Le service de la police ,et le ser
vice des gardes civiqÙes sont sous 
la direCtion de .Me Fernand Dufres
ne, de l'assistant-directeur, Charles 
Barnes et du . chef-garde, M. A.-H. 
Paradis. 

Les fonctions sont: ()bservance 
de la loi et maintien de Tordre; 
établissement .de lignes de démar~ 
cation; réglementer la circlllation; 
disperser les attroupements illé
gaux; séparer les combattants; con
trôler la panique et les masses 'P-YS

.tériques; aider aux entreprises de 
secours; faire observer 'tous les rè
glements concernant l'obscurciss~-, 
ment. 

Le service des incendies et pom- i 
piers auxiliaires est sous le com
mandement du directeur R. Pare. 
Ses fonctions sont: organiser une 
brigade auxiliaire pour combattr~ 
les incendies; mobiliser un équipe
ment auxiliaire; contrôler les in
cendies; prévenir les crimes d'in
cendie; organiser des inspedtions 
pour prévenir le feu; organiser un 
système d'entraînement pour la ma
nipulation des bombes incendiai
res. 

Le départemeut des travaux pu
blics est sous le commandement dIt 
directeur des Travaux publics. M. 
H.-A. Gibeau. Les fonctions sont: 
enlèvement des débris; démoli
tion; décontamination; entretien. 
des rues principales; entretien du 
système d'égouts; mobilisation de 

,l'équipement; provision de cartes, 
, plans et schémas; contrôle de l'ap
provisionnement d'eau; et dévelop
pement d'approvisionnements en 
cas d'urgence. 

Le 'service de la Santé munici-
: pale est sous la direction du Dr A. 
Groulx. Organisation de tous les 
services médicaux afin de sauve
garder la santé ,et l'hygiène de la 
pOllulation; inspection des ali
ments ct de l'eau. 

Le Dr Groulx coordonnera~- les 
services suivants: entraînement sur 
l'art de donner les premiers soin.;' 
et postes de premiers soins. 

La Croix Rouge est sous la di
rection du Dr A.-T. Bazin. Ses de
voirs consisteront à établir des cen
tres d'évacuation de blessés; sei'· 
vices d'ambulance; hôpitaux auxili
aires; hôpitaux de base; enrôle
ment des médecins, gardes~malades 
et d'assistants expérimentés i pour
voir à l'habillement, au logement 
et à l'alimentation 'des personnes 
temporairement sans asUe. 

L'Association AmbulanCière St· 
Jean, sous la direction du lieute
nant-colonel A. Gaboury, est res
ponsable de l'çntraînement des 
mêmbres du Comité de protection 
civile dans l'art de donner les 
premiers soins. 

La Brigade Ambulancière Saint
Jean, sous la direction du major 
A.-B. Coates, comrnissaire pour la 
province <le Québec, 'est responsa
ble de l'établissement des postes 

. de premiers soins. 
Le Comité de l'évacuation est 

sous la présid"cnce de ){, Norman 
Bolland. Ce comité organisera 
l'évacuation de la populatiop. en 
cas d'attaques par l'ennemi afin 
de prévenir les pertes de vies, si 
l'opération est ordonnée par le di
recteur de la police ou les autorités 
militaires. 

Le Comité du transport est sous 
la présidence de M. Geo.-A. Shea 
directeur de l'investigation du C 
N. Les fonctions sont de mobiliser, 
ct diriger le transport du 'Personnel: 
équipement et approvisionnements; 
fournir l'équipement nécessaire 
suivant l'urgence: réseau de che
mins de fer, tramways, lignes de 
communications interurbaines, li· 
gnes d'autobus, taxis, camions et 
automobiles privées. . 

W. V. R. G. (Women's Volunteer 
Reserve Corps) est, sous le com
mandement de J\.fine Leslie Bell. 
Pour servir comme auxiliaires de 
temps d'urgence, relever les poli
ciers et les gardes civiques afin d.e. 
libérer ceux-ci pour d'autres de
voirs; s'occuper du soin des fem
Illes et enfants. ' 

La Garde mobile est sous le com
\,llandement du colonel D.-R. Mc
Cuaig. Ce corps e<st organisé depuis 
18 mois et les membres qui en font 
partie ont suivi un plan d'entraîne
ment élaboré dans le maniement 
des armes à feu, le travail policier, 
[a maniè're de disperser les attrou-


